
MlNlSTERE DE L'IMMIGRATION, DE L'INTECRATION, 
DE L'IDENTITE NATIONALE ET DU DEVELOPPEMENT SOLIDAIRE 

2 6 AOU 2009 

Le ministre de l'immigration, de l'intégration, 
de l'identité nationale et du développement solidaire 

. Mesdames et Messieurs les Préfets 
- Métropole et outre mer - 

- Monsieur le Préfet de Police- 

Circulaire noIMIM0900082NC 

Objet : mise en circulation de nouveaux documents provisoires de séjour 

Résumé : la présente circulaire décrit les principales caractéristiques du nouveau modèle 
d'autorisation provisoire de séjour ainsi que des documents provisoires de séjour délivrés 
aux ressortissants étrangers qui sollicitent la reconnaissance du statut de réfugié ou 
d'apatride. Elle a également pour objet de préciser le calendrier de mise en circulation et 
rappelle les règles de sécurité à observer en matière de délivrance de ces documents. 

1 P, Jointe : un tableau l 
Référence : 
- Télégramme no 360 du 17 mars 2009 
- Télégramme no 619 du 16 juin 2009 
- Circulaire NOR IOAC 09 147 06 C du 19 juin 2009 relative à la prévention et à la lutte contre 
les fraudes à la délivrance des titres réglementaires 

Par télégrammes cités en référence, je vous ai informé de la prochaine mise en 
circulation de nouveaux modèles de l'autorisation provisoire de séjour (AI'S) ainsi que des 
documents provisoires de séjour délivrés aux ressortissants étrangers qui sollicitent la 
reconnaissance du statut de réfugié ou d'apatride. Une transformation complète de ces 
documents a été réalisée afin, d'une part, d'augmenter leur sécurisation pour répondre aux 
critères de lutte contre la fraude et la falsification et, d'autre part, de les harmoniser dans le 
but de faciliter leur authentification par les autorités chargées d'opérer leur contrôle. A ces 
fins, ces nouveaux documents se rapprochent sensiblement, tant dans leur présentation que 
par les sécurités retenues, du modèle utilisé pour le récépissé de demande de carte de séjour 
mis en circulation le l e r  avril 2009. 
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